
Nous recherchons pour notre département Représentation & Etudes établi  
à notre siège d'Anderlecht ainsi que pour l'aile néerlandophone de nos cabinets  

bruxellois (Ganshoren/Halle), pour nos cabinets en province de Liège (Liège/cantons),  
et pour nos cabinets dans le Hainaut (Mons/Charleroi) :

des  Médecins-Conseils
VOTRE FONCTION AU SEIN DU DÉPARTEMENT 
REPRÉSENTATION & ETUDES 
En tant que Médecin-Conseil, vous représentez et  
défendez l’Union Nationale des Mutualités Libres  
et ses positions vis-à-vis de divers organismes.

VOTRE FONCTION EN CABINET 
En tant que Médecin-Conseil, le contact avec les patients 
est très important. Votre fonction implique principalement :  
 
L'évaluation de l'incapacité de travail : analyse des  
possibilités de réintégration professionnelle, en 
concertation avec les partenaires concernés tels que  
les médecins généralistes, les médecins du travail, A 
CTIRIS, le Forem, le VDAB, etc.

VOTRE PROFIL
 Vous êtes médecin.

 Vous avez une certaine expérience clinique.

 Une formation en médecine des assurances ou une 
autre spécialisation supplémentaire est un atout.

 Vous êtes flexible et aimez travailler en équipe.

 Vous avez une excellente connaissance du français et 
du néerlandais.

Cette fonction vous intéresse ?
Rendez-vous sur notre site web (www.mloz.be/jobs), cliquez sur le poste d'Expert Médical 
ou de Médecin-Conseil de votre choix et chargez votre CV et votre lettre de motivation.

L'Union Nationale des Mutualités Libres 
regroupe 4 mutualités (OZ, Partenamut, Freie Krankenkasse et Partena Ziekenfonds). 

Ce groupe pluraliste et indépendant assure actuellement plus de 2 millions de personnes.


